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LLIISSTTEE  DDEESS  PPIIEECCEESS  EETT  RREENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTTSS  AA  FFOOUURRNNIIRR  PPOOUURR  LLEE  

RREEGGLLEEMMEENNTT  DD’’UUNNEE  SSUUCCCCEESSSSIIOONN  

 
 

❖ CONCERNANT LE DEFUNT 
 
❑ Extrait d’acte de décès 
❑ Livret de famille du mariage et éventuellement des précédents mariages 
❑ Contrat de mariage 
❑ Testament éventuel, donation entre époux 
❑ Jugements de séparation de corps, divorce 
❑ PACS 
 
 

❖ CONCERNANT L’EPOUX SURVIVANT, LES HERITIERS, LES LEGATAIRES 
 
❑ Livret de famille 
❑ Contrat de mariage 
❑ PACS 
 
 

❖ CONCERNANT LES BIENS PROPRES DES EPOUX 
 
❑ Actes de partage des successions recueillies par les époux, ou à défaut, le nom et 

adresse du Notaire ayant réglé les successions et l’année du règlement. 
 
 

❖ CONCERNANT L’ACTIF 
 
❑ Comptes bancaires, titres (nom et adresse de la ou des banques, numéros de compte, 

relevé), coffre fort en location 
❑ Pensions et retraites (nom et adresse des caisses, numéro de pension) 
❑ Assurance-vie  
❑ Salaires (nom et adresse de l’employeur) 
❑ Titres de propriété des immeubles (pavillons, appartements, terres…) en cas de 

construction du bien dépendant de la succession (permis de construire et conformité) 
❑ Evaluation des immeubles 
❑ Nom et adresse du Syndic de copropriété ou de la gérance 
❑ Fonds de commerce, N° INSEE, inventaire du matériel et des marchandises, évaluation, 

(nom et adresse du comptable) 
❑ Bail (habitation, commercial) 
❑ Voiture automobile (carte grise) 
 
 

❖ CONCERNANT LE PASSIF 
 
❑ Frais funéraires (facture) 
❑ Prêt en cours 
❑ Avertissement d’impôt (IRRP, Impôt Foncier, Taxe d’Habitation, CSG) 
❑ Factures et justification des dettes du défunt (factures concernant la période avant le 

décès mais réglées après) 
❑ Allocation de dépendance, fonds de solidarité. 


